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Réseau pour la construction adaptée aux 
personnes handicapées 
 
Le réseau pour la construction adaptée aux personnes handicapées, actif dans toute la suisse, est 
entretenu par les trois organisations privées de personnes handicapées suivantes: 
 
> Procap (anciennement Association suisse des Invalides) 
> Pro Infirmis Suisse 
> Centre suisse pour la construction adaptée aux handicapés 
 

Objectifs 
 
Le réseau encourage la construction sans obstacles en Suisse, car: 
 
> Un environnement sans obstacles est la condition décisive pour que les personnes atteintes de 

handicap puissent mener leur vie de façon autonome et pour qu'elles soient intégrées dans la 
société 

> L'accès et l'usage de toutes les constructions, installations et aménagements par des 
personnes atteintes de handicap doit devenir une réalité 

 
 

Cahier des charges, fonctionnement 
 
Les membres du réseau élaborent et distribuent les bases et des informations concernant la 
construction sans obstacles. Un réseau d'offices cantonaux conseille les personnes atteintes de 
handicap et leurs proches ainsi que les architectes, les maîtres de l'ouvrage, les autorités et tout 
professionnel de la construction. 
 
Le système s'oriente d'une part d'après les besoins des personnes atteinte de handicap et d'autre 
part d'après les exigences de la construction. Par leur travail objectif et rationnel, les partenaires 
du réseau créent des synergies entre les responsables tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du réseau. 
 
 

Ressources 
 
Les prestations des partenaires du réseau sont fournies par du personnel qualifié et spécialisé, 
soutenu dans son travail par des bénévoles concernés. La formation continue et l'échange 
permanant d'informations garantit des prestations ciblées, de qualité professionnelle. 
 
Les prestations du réseau sont financées par la confédération, les cantons et les communes ainsi 
que par des dons et des participations de particuliers. 
 


